CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUILLET 2010

SEANCE DU 22 JUILLET 2010
L’an deux mille dix et le vingt deux juillet, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur MONG Stéphane, Maire.

PRESENTS : MONG Stéphane – PASSOT Stéphane  – BADET Gérard -  SEREAUD Georges – GUYONNET Serge – PECHOUX Sylvain – CHAILLOU Olivier -MMES– MACON Marie-Claude – DEPONT Christèle –- COTTON Hélène – BAILLY Elisabeth – COTTON Hélène -

ABSENTS : –   PACQUELET Jean-Pierre – WALDNER D – DUPASQUIER Claude (ayant donné procuration à GUYONNET  S).

SECRETAIRE : BAILLY Elisabeth  -

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

1. Approuve le compte-rendu de la séance du 17 juin.

2. Modifie la délibération, fixant les participations relatives au raccordement à l’assainissement collectif, dans le libellé et non dans les tarifs.

3. Décide d’accorder sa garantie pour le remboursement des prêts réaménagés de la Semcoda auprès de la Caisse des dépôts et consignations à hauteur de 20 % comme précédemment.

4. Retient l’entreprise ADTEC, entreprise la moins disante, pour un montant de 2 822.56 € TTC pour une mission de contrôle de réception de réhabilitation de tronçons du réseau d’assainissement (contrôle visuel ou télévisuel, étanchéité, compactage…)

5. Prend connaissance du rapport sur le prix et la qualité du service public alimentation en eau potable émis par le Syndicat Intercommunal de distribution d’eau  de la Basse Reyssouze.

6. Retient l’entreprise SHILLER France SAS pour la fourniture d’un défibrillateur cardiaque avec électrodes, kit premier secours, boîtier mural, information et initiation à l’utilisation, pour un montant de 2 163.60 €uros hors taxes.

7. Examine le projet Logidia sur la construction de 10 logements locatifs à venir au lieudit curtil montagny.

8. Prend connaissance de la convention liant la commune et le Conseil Général pour les travaux de création du cheminement piétonnier.

9. Suite à un courrier des habitants des Charmes, décide de réunir les présidents des Associations organisant des ball-trap pour voir le déroulement  futur des prochaines manifestations et d’en réduire les nuisances sonores.

10. Adopte les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain.

11. Réfléchit sur l’organisation d’une fête d’été sur la Commune en remplacement de la fête de la vieille seille annulée cette année, en partenariat avec toutes les associations locales qui seront réunies en septembre-octobre.

12. Prend connaissance du compte-rendu du comité de Pilotage du site Natura 2000 tenu le 01 février, du bilan, compte de résultat de l’exercice 2009 de la Semcoda, invitation de l’Association Jade le 30 juillet.

13. Termine par la revue de l’agenda avec rencontres et réunions diverses.

Lu et Approuvé,

Le Maire Stéphane MONG –

